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CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DE LA 
LECTURE ET DES ANIMATIONS AUTOUR DU LIVRE A LA MAISON D'ARRET DE 

COLMAR 
 

 

Résumé : Il vous est proposé de délibérer sur la mise en oeuvre d’un partenariat avec la 
Maison d’Arrêt de Colmar pour le développement de la lecture et des animations 
autour du livre et d’adopter la convention qui définit les conditions de ce 
partenariat 

 

 

Conformément au schéma de réorganisation et de développement de la lecture publique, 
adopté en 2003, et confiant à la médiathèque départementale des missions de 
développement de la lecture en direction des publics empêchés ou particuliers, il vous est 
proposé de délibérer sur la mise en œuvre d’un partenariat avec la Maison d’Arrêt de Colmar 
pour un projet de développement de la lecture et des animations autour du livre en milieu 
carcéral. 

Pour le bon fonctionnement de cette action, il apparaît utile que le Département conclue, 
avec l’établissement pénitentiaire, une convention de partenariat qui fixerait les conditions 
du soutien de la Médiathèque Départementale et rappellerait les obligations auxquelles 
chacune des parties serait soumise. 

Les dispositions de cette convention précisent les axes de partenariat à mettre en œuvre 
afin : 

 d’encourager la diffusion du livre et les pratiques de lecture par des dépôts réguliers et 
renouvelables d’ouvrages destinés à être prêtés aux détenus ; 

 d’intervenir au sein de la Maison d’Arrêt avec un personnel qualifié, chargé du suivi de 
la bibliothèque de l’établissement pénitentiaire pour sa gestion technique : collections, 
organisation, services proposés, etc., du suivi de la politique d’achat de nouveaux 
ouvrages, de la formation de base des intervenants, de l’accompagnement de projets 
d’animation autour du livre et de la lecture ; 
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Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

 d’approuver la mise en œuvre d’un partenariat avec la Maison d’Arrêt de Colmar 
pour le développement de la lecture et des animations autour du livre en milieu 
carcéral ; 

 d’approuver et de m’autoriser à signer la convention de partenariat. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 














